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—Aticienue Lorette : Dlle Josephine Ecuyer, $1.00.—Arthabaska : 
Dlle Lydia Angers, 50 sous.—Brockton : Dame Georges Gélinas, 30 
sous.—Chûtes Shawenegan : Dame Deschênes, 50 sous.—Descham- 
bcault : Une abonnée, 10 sous.—Holleywood : D. A. Lafleur, $2.00. 
—Hull : Diverses offrandes, 75 sous.—Montmagny : Dame J. E. 
Dube, 25 sous.—Montréal : Dlle S. Cloutier, 50 sous ; Dame Éusèbe 
Bonneville, 25 sous.—Arthur Paquet, 50 sous.—Picrreville : Joseph 
Laurent, 50 sous.—Précieux-Sang : Dame Ernest Dubois, 50 sous.— 
St Barnabé Nord : Une abonnée, $1.00.—Ste Croix : Dame Isaac 
Lemay, fils, 75 sous; Dame Veuve Eloi Mailloux, $1.00.—Ste Flore : 
Dame Fidèle Rivard, $1.00.—St Georges-Est : Dame Raoul Faucher, 
50 sous.—St Narcisse : Dame Joseph Veillette, 20 sous ; Dame Emile 
L’Heureux, 10 sous ; M. et Mme Notaire Gravel, 20 sous.—St Paco- 
me : Dame David Loranger, 50 sous.—St Paul des Métis : Dame 
Uldoric Pronovost, 50 sous.—Sherbrooke : Dame Joseph Marcoux, 
50 sous.—Somersworth : Dlle Delphine Laliberté, $4.60.—Sorel : 
Une abonnée, 25 sous.—South-Auburn : Dame Narcisse Aubé, 40 sous. 
—Scottville : Dame Arthur Cloâtre, 50 sous.—Wilder : Dame Arthur 
Trottier, 40 sous.—Willimantic : Dame Adèle Dubé. 60 sous.

—“Je promets $5.00 pour le Calvaire si ma bonne Mère du Ciel 
m’obtient une grande faveur pour moi et mou vieux père”.—Une or­
pheline de X.

—“Si j’obtiens ma guérison, je vous enverrai $1.00 pour votre Cal­
vaire”.—Une zélatrice,

—“Si j’obtiens de N. D. du Cap la faveur de recevoir des nouvelles 
d'un frère qui garde le silence depuis deux ans, je donnerai $5.00 pour 
le Calvaire".—Dame L. G., de St Narcisse.

ACTIONS DE GRACES 
“Il est digne, juste, équitable et salu­

taire de vous rendre grâces en tout 
temps et en tout lieu”.

AVIS IMPORTANTS :
V Nous n’insérons dans nos Annales que les actions de grâces dont 

la publication nous est expressément demandée. 2* Seules les actions 
de grâces de nos abonnés sont publiées gratis ; les autres doivent être 
accompagnées d’une offrande pour frais d’impression. 3* Nous ne pu­
blions que les actions de grâces portant l’adresse au complet de l’en­
voyeur. Prière de nous avertir quand la signature doit rester secrète.

Action» de grâces reçues au mois de décembre 1915

Bcaurivage : Plusieurs faveurs obtenues, et préservation d’un feu de 
forêt après avoir déposé de place en place des Annales du Rosaire.— 
Dame T. G.—Bcrfhicrville : Guérison de ma petite fille après promes­
se de m’abonner aux annales.—Mde C. Lavallée.—Guérison d’un bébé 
de trois ans souffrant du mal de dents.—Mde Marie Maher.—Black 
Lake : Guérison obtenue. Off : un abonnement.—Mde E. Croteau.—


